
 

Commune de 
Strazeele 

Demande d’autorisation pour organiser une manifestation avec 
d'occupation temporaire  du domaine public ou de la voie publique  

 
Cet imprimé doit parvenir en Mairie au moins 30 jours avant la date de la manifestation 

 

NOM DE L'ASSOCIATION :       Numéro RNA :  

0NOM ET QUALITÉ DU DEMANDEUR (PRÉSIDENT, MEMBRE, ETC...) 

Adresse :  

Adresse de messagerie : 

Téléphone : 

 

Sollicite de Madame le Maire l'autorisation pour organiser :  

Description de la manifestation :  

 

Date de la manifestation :   

Heure de début :    Heure de fin :  

Le bon déroulement de la manifestation requiert une occupation temporaire du domaine public par l'association : 

Lieu demandé :  

Nombre maximum de personnes rassemblées au même moment est estimé à : 

Liste des personnes encadrant la manifestation :  

 

NOM PRENOM ADRESSE 
 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 



DISPOSITON SECURITE 
 
Décrire les dispositions de sécurité mises en place pour garantir les respects des règles en vigueur (notamment 
Vigipirate). Ajouter les documents utiles en annexe de ce formulaire.  
 

Sécurisation du périmètre (barrière, blocage, filtration, contrôle…). Faire un plan si nécessaire. 

 

 

 

 

 

 

 

Disposition secours médical :  

Décrire accès pour intervention pompier : 

 

  

L’association dispose d’une trousse de premier secours pour soigner la « bobologie » : oui non 

L’association comporte des membres formés aux premiers secours : oui non, si oui combien :  

Autres dispositions :  

 

 

 

 

Le demandeur s'engage à respecter toutes les prescriptions légales et règlementaires en vigueur. 

 

Demande faite le :  

Signature obligatoire :  

 

 

PARTIE RESERVEE A L’ADMINISTRATION 

Demande  acceptée  refusée 

Coût du domaine public concerné  offert  payant :   

Le :  

Par :  


